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SNUDI	FO	13
Syndicat	National	Unifié	des

Directeurs,	Instituteurs,	professeur
des	écoles,	psyEN	et	AESH	du	1er

degré	
des	Bouches	du	Rhône

FORCE	OUVRIERE

18	septembre
2022

RDV	de	carrière	2021-2022
Pourquoi	et	comment	contester	l'avis	final

DASEN	?
Recours	pour	non	accès	à	la	Hors	Classe	

et	la	Classe	exceptionnelle	2022

Contester	son	RDV	de	carrière
2021-2022
Les	collègues	ayant	passé	un	RDV	de	carrière	durant	l'année	scolaire



2021-2022	ont	reçu	sur	Iprof	ce	jeudi	15	septembre	l'avis	final	du
DASEN	avec	le	rapport	définitif.
Qui	ne	dit	mot	consent	!
En	cas	de	désaccord	avec	cette	appréciation	finale,	nous	vous
invitons	à	saisir	un	recours	gracieux	dans	le	délai	légal	de	30
jours	(15	octobre)
	
Modèle-type	à	télécharger	ICI
	
Il	est	à	renvoyer	à	:

Votre	IEN
le	chef	de	la	DP2	:	ce.dpe13-chef2@ac-aix-marseille.fr
le	SNUDI	FO	13	pour	suivi	:	contact@snudifo13.org

	
A	noter	que,	suite	à	l’envoi	du	recours,	l’administration	disposera	de
30	jours	pour	répondre	à	votre	demande	(jusqu'au	15	novembre)
L’absence	de	réponse	équivaut	à	un	refus	de	révision.
Les	enseignants	qui	souhaitent	poursuivre	leur	recours	disposent	alors
de	30	jours	pour	saisir	la	CAPD	qui	étudiera	le	recours	en	présence
des	délégués	du	personnel	(15	décembre)
Les	3	élus	du	SNUDI	FO	13	qui	siègent	en	CAPD	pourront	alors
intervenir	lors	de	cette	instance.
La	loi	de	transformation	de	la	fonction	publique	a	modifié	les
prérogatives	des	CAPD	afin	de	n'en	faire	que	des	instances	de	recours.
Concernant	l'avancement,	le	statut	de	PE	permet	encore	aux
représentants	du	personnel	de	siéger,	défendre	les	dossiers	et	exiger
la	transparence	sur	les	promotions.

Cette	appréciation	finale	est	un
élément	important	du
barème	qui	vous	permettra
d'être	classé(e)	pour	obtenir	un
avancement	accéléré	(boost	de
carrière)	pour	le	7ème	(1er	RDV)
ou	le	9ème	(2ème	RDV).
Pour	le	dernier	RDV,
l'appréciation	est	définitive
pour	votre	avancement	à	la	hors
classe	!

N'hésitez	pas	à	contester	votre
appréciation	finale	:	c'est	un	DROIT,	il

faut	le	faire	valoir	!

Serais-je	concerné	par	un	RDV	de

mailto:ce.dpe13-chef2@ac-aix-marseille.fr
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carrière	cette	année	scolaire	?

Les	rendez-vous	de	carrière	de
l’année	2022-2023
détermineront	les	promotions
accélérées	et	les	passages	à	la
hors	classe	pendant	l’année
2023-2024.
Pour	savoir	si	vous	êtes	éligible,
vous	devez	aller	sur	Iprof,	partie
«	les	services	»	puis	«	Utilisez
SIAE	pour	gérer	vos	RDV	de
carrière	».	Vous	renseignez	votre
académie	(Aix-Marseille)	et	le
logiciel	vous	indique
immédiatement	si	vous	devez
avoir	un	RDV	de	carrière	cette
année	scolaire.

Les	3	RDV	de	carrière	du	PPCR	:
1er	rdv	de	carrière	:
Les	agents	qui,	pendant	l’année	scolaire,	sont	dans	la	deuxième
année	du	6ème	échelon	de	la	classe	normale,	c’est	à	dire	ceux	qui
sont	passés	au	6ème	échelon	entre	le	01/09/2021	et	le	31/08/2022.
2ème	rdv	de	carrière	:
Les	agents	qui,	pendant	l’année	scolaire,	ont	une	ancienneté	comprise
entre	18	et	30	mois	dans	le	8ème	échelon	de	la	classe	normale,	c’est
à	dire	ceux	qui	sont	passés	au	8ème	échelon	entre	le	01/03/2021	et	le
28/02/2022.
3ème	rdv	de	carrière	:
Les	agents	qui,	pendant	l’année	scolaire,	sont	dans	la	deuxième
année	du	9ème	échelon	de	la	classe	normale,	c’est	à	dire	ceux	qui
sont	passés	au	9ème	échelon	entre	le	01/09/2021	et	le	31/08/2022.
Le	délai	entre	la	notification	et	la	date	du	rendez-vous	carrière	est
réduit	d’un	mois	à	15	jours.
IMPORTANT	:	Un	RDV	de	carrière	en	ce	mois	de	septembre	est
organisé	pour	les	agents	qui	n'étaient	pas	en	service	au
moment	où	ils	avaient	été	convoqués	durant	l'année	2021-
2022.

Le	SNUDI	FO	vous	propose
en	téléchargement	libre	le

journal	spécial
PPCR/CARRIERE
PPCR,	loi	de	Transformation
de	la	Fonction	Publique,
Grenelle
Passage	d'échelon	comment
ça	fonctionne	?
Avancement	et	promotions



Tableaux	d'avancement
classe	normale,	hors	classe,
classe	exceptionnelle
Rendez-vous	de	carrière	et
grille	d'évaluation
Passage	à	la	Hors	Classe
Passage	à	la	classe
exceptionnelle

Contester	sa	non	promotion	à	la	Hors
classe

Résultats	publiés	au	Bulletin
départemental	du	21	août	2022
Vous	n'êtes	pas	promu(e)	et	vous
souhaitez	contester	ce	résultat	?
	DERNIERS	JOURS	!!!
Le	délai	légal	pour	contester	étant	de
30	jours	maximum,	vous	avez	jusqu'au
21	septembre	2022	pour	envoyer	votre
recours.
Modèle	type	du	SNUDI	FO	13	à
renvoyer	à	:

votre	IEN
ce.dpe13-chef2@ac-aix-
marseille.fr
copie	au	SNUDI	FO	13
contact@snudifo13.org

Contester	sa	non	promotion	à	la
Classe	Exc	ou	aux	Echelons	spéciaux
de	la	Classe	Exc.
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Résultats	publiés	au	Bulletin
départemental	du	21	août	2022
Vous	n'êtes	pas	promu(e)	et	vous
souhaitez	contester	ce	résultat	?
	DERNIERS	JOURS	!!!
Le	délai	légal	pour	contester	étant	de
30	jours	maximum,	vous	avez	jusqu'au
21	septembre	2022	pour	envoyer	votre
recours.
Modèle	type	du	SNUDI	FO	13	à
renvoyer	à	:

votre	IEN
ce.dpe13-chef2@ac-aix-
marseille.fr
copie	au	SNUDI	FO	13
contact@snudifo13.org

Prenez	date	pour	les
prochaines	élections
professionnelles	du	1er	au	8
décembre	2022…

	
Vous	appréciez	les

informations	du	SNUDI	FO	13,
ses	réponses	à	vos	questions,
ses	prises	de	positions,	ses

interventions,	son	activité,	son
soutien	?…

Alors	rejoignez-nous
!

SYNDIQUEZ-VOUS	!
Carte	2022	“spéciale
rentrée”	disponible

ICI
Au	SNUDI	FO	13,	le	renouvellement	n’est	pas	automatique	:	c’est

mailto:ce.dpe13-chef2@ac-aix-marseille.fr
mailto:contact@snudifo13.org


vous	qui	choisissez	de	renouveler	votre	adhésion	!
Possibilité	 de	 régler	 en	 plusieurs	 mensualités	 et	 toujours	 66%
remboursés	en	crédit	d'impôt	!

Vieille	 Bourse	 du	 travail	 	 Place	 Léon
Jouhaux
CS	20540		13232	Marseille	Cedex	01
Tél	:	04.91.00.34.22		/		07.62.54.13.13
email	:	contact@snudifo13.org


